
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Réduction du temps de travail (RTT)
La réduction du temps de travail (RTT) est un dispositif qui prévoit d’attribuer des journées ou des demi-journées de
repos à un salarié dont la durée de travail est supérieure à 35 heures par semaine. Nous vous présentons les
informations à retenir.

Congés dans le secteur privé

Comment le salarié peut-il acquérir des jours de
RTT ?

Le bénéfice des jours de RTT est fixé par une convention collective ou par un accord d’entreprise.
Si le salarié travaille 35 heures par semaine, il ne bénéficie pas de jours de RTT.
Si son temps de travail effectif est de 39 heures hebdomadaires, il bénéficie de 4 heures de RTT par semaine, soit
une demi-journée de RTT.
La convention ou l’accord prévoit les points suivants :
Conditions de prise de journées ou de demi-journées de repos (pour partie au choix du salarié et pour partie au choix
de l’employeur)
Délais maximum dans lesquels ces repos sont pris (dans la limite de l’année).

Quels salariés peuvent bénéficier de jours de
RTT ?

C’est l’accord de RTT applicable dans l’entreprise qui détermine les salariés concernés.
Un salarié travaillant à temps partiel ne peut pas en principe bénéficier de jours de RTT. Toutefois, un accord
particulier d’entreprise peut le prévoir.
Attention
Il n’est plus possible de signer de nouveaux accords de RTT depuis le 22 août 2008, mais les accords signés avant
cette date et non dénoncés restent applicables. Une entreprise créée après cette date ne peut donc plus conclure
d’accord spécifique, mais elle peut appliquer la convention collective ou l’accord de branche en vigueur.

Combien de jours de RTT un salarié peut-il
acquérir ?

Le nombre de jours de RTT est fixé par convention collective ou accord d’entreprise.
La convention ou accord fixe également les conditions permettant de les cumuler :
Soit dans le cadre d’un forfait (par exemple : 10 jours de RTT sur l’année),
Soit au fur et à mesure que les heures de travail sont effectuées (par exemple, si le salarié travaille 37 heures par
semaine au lieu de 35 heures, il a droit à 2 heures de RTT par semaine).

Comment est rémunéré le salarié qui bénéficie de jours de
RTT ?

Le salarié qui bénéficie d’une journée ou demi-journée de RTT est rémunéré.
Son salaire est maintenu dans les conditions habituelles, quelle que soit la taille de son entreprise.
Les heures travaillées au-delà de la limite de 39 heures hebdomadaires sont considérées et rémunérées comme des
heures supplémentaires.
Le salarié qui le souhaite peut obtenir le rachat par son employeur des journées acquises de RTT, mais non-prises.
Le salarié perçoit alors une majoration de salaire au moins égale au taux de majoration de la première heure
supplémentaire applicable dans l’entreprise. Cette majoration de salaire est exonérée de l’impôt sur le revenu dans
une limite de 7 500 € par an et des cotisations salariales d’assurance vieillesse de base et complémentaire.
Ce dispositif de rachat de jours de RTT s’applique pour les journées de RTT effectuées entre le 1er janvier 2022 et
le 31 décembre 2026. Un accord d’entreprise ou la convention collective précisent les modalités d’application.
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Jours non travaillés
Congés payés du salarié dans le secteur privé
Jours fériés et ponts
Réduction du temps de travail (RTT)
Congés liés à l’arrivée d’un enfant
Congé maternité
Congé de paternité et d’accueil de l’enfant
Congé en cas d’hospitalisation immédiate de l’enfant après sa naissance
Congé d’adoption
Congé de 3 jours pour naissance ou adoption
Congé parental à temps plein
Congés pour maladie, handicap ou dépendance d’un membre de la famille
Congé pour enfant malade
Congé de présence parentale
Congé de proche aidant
Congé de solidarité familiale
Allocation journalière d’accompagnement d’une personne en fin de vie
Survenue du handicap d’un enfant
Don de jours de repos pour enfant gravement malade
Don de jours de repos à un salarié dont l’enfant est décédé
Exercice d’une autre activité
Création ou reprise d’entreprise
Exercice d’un mandat politique local
Congés spécifiques
Mariage ou Pacs
Mariage de son enfant
Décès d’un membre de sa famille
Congé sabbatique

Questions –
Réponses

Un ressortissant européen salarié en France a-t-il les mêmes droits qu’un salarié français ?

 Toutes les questions réponses 
Et aussi…

Réduction du temps de travail (RTT) dans la fonction publique

Textes de
référence

 Circulaire DGT n° 2008/20 du 13 novembre 2008 relative à la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la
démocratie sociale et réforme du temps de travail 

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail
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Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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